
Le choix de la forme juridique est déterminant dans la création d’entreprise. Il convient de définir avec pré-
cision le statut adapté à votre entreprise, ce statut étant par ailleurs susceptible d’être modifié par la suite.

Nos avocats et juristes vous conseillent afin de vous proposer le statut qui correspondra le mieux à votre projet 
en fonction notamment de :
• Votre statut social au moment de la création (ancien salarié licencié ou ayant démissionné ou ayant convenu 
d’une rupture conventionnelle de son contrat de travail, ou bien chef d’entreprise voulant créer une nouvelle 
structure, ou ancien fonctionnaire d’Etat ou d’une collectivité territoriale, etc….),
• Le statut de votre conjoint participant ou non à votre activité professionnelle, 
• Les options fiscales d’imposition des résultats de l’entreprise et de vos revenus de dirigeant,
• Vos souhaits de protection de votre patrimoine privé,
• La dimension de votre projet et volonté éventuelle d’association à court terme, 
• Les besoins de financement,
• Les exigences de vos partenaires financiers, etc…. 

Le premier choix est celui de constituer ou non une société, puis dans l’affirmative de déterminer la forme de 
la société la plus adéquate, son capital, ses associés, ses caractéristiques essentielles (objet, dénomination, 
siège, etc….), son statut fiscal, le statut fiscal et social du dirigeant, etc…

En cas d’entreprise individuelle, vous avez désormais la possibilité de créer une entreprise individuelle dite « 
classique », d’adopter le statut d’auto-entrepreneur ou bien, depuis le 1er janvier 2011, celui d’EIRL.

Le choix du statut de votre entreprise nécessite une phase d’écoute et d’étude de l’ensemble de vos besoins et 
une réponse appropriée à chacun d’eux.
Nos avocats et juristes vous accompagneront dans cette phase d’audit préalable déterminante pour la réussite 
de votre projet, puis dans l’établissement des actes et formalités liées à votre installation.

N’hésitez pas à vous faire assister d’un des spécialistes du cabinet Saje.

Avocats d’entrepreneurs de TPE / PME

Création d’entreprise : 
quel statut juridique choisir ?
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Le cabinet Saje, né en 1993 à Angers, accompagne les entrepreneurs de TPE/PME du Grand Ouest de tous secteurs d’activité dans leurs problématiques juridiques, tout au long 
de la vie de leur entreprise. SAJE s’appuie sur les compétences d’avocats, juristes, et assistants, dans 6 domaines d’activité : le Droit des sociétés, le Droit commercial, le Droit 
des contrats, le Droit du travail, le Droit fiscal et le Droit du patrimoine. Depuis son origine, le cabinet SAJE est le partenaire historique du Groupe Soregor, spécialiste des ser-
vices facilitant la gestion d’entreprise. Fort de ses 40 ans d’expérience et ses 80 implantations dans le Grand Ouest, Soregor est le 10ème Groupe d’expertise comptable français.

Angers : 02.41.66.25.15 - Challans : 02.28.12.09.30 - Cholet : 02.41.30.90.08 - Laval : 02.43.66.56.00 - Nantes : 02 51 12 11 48 - Niort : 05.49.17.83.58 - Poitiers : 05.49.89.36.10 
Rezé : 02.51.70.36.00 - Rochefort : 05.46.82.79.01 - La Roche-sur-Yon : 02.51.06.04.50 -Tours : 02.47.25.27.04


